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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 05 mars 2003

N°2003.03.A.5.1.1.
OBJET : 
AIDE AU PROJET D’EXTENSION DE LA SOCIETE ATER - ZAE LA GRANGE BARBIER A SORIGNY
Le cinq mars deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du Conseil Communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Esvres, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. COUSTEAU - M. NOYANT - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. REVECHE - M. AUDET - Mme ENAULT

· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. METAIS - M. MARTRES - M. VIAUD

· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A.MAURICE - M. ARRAULT

· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - M. LANDRE

· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. CHAUSSON - M. LE NOACH
Absent excusé : néant
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. COUSTEAU
Monsieur le Président informe que Mr Pascal GRECO dirigeant la société ATER implantée sur le parc d’activités de la Grange Barbier engage la deuxième extension de ses bâtiments afin d’assurer le développement de l’entreprise installée depuis 1995 sur ce même site.
L’entreprise ATER, Agence Tourangelle d’Enquêtes et de Recherches, leader sur le marché de l’enquête civile emploie actuellement 102 salariés (40 emplois en 1995). Le projet d’extension consiste en la construction d’un nouveau bâtiment développant une SHON de 745 m² pour y accueillir 35 nouveaux emplois dans les trois ans.
L’investissement programmé objet d’un permis de construire déposé par la SCI GP COM pour la Société ATER en date du 27 novembre 2002 s’élevant à 720 000 € HT est porté par la société de crédit bail BATICENTRE.
Considérant l’intérêt du projet et l’avis favorable du bureau en date du 22 janvier 2003,
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :
· De se prononcer favorablement sur l’aide à la société de crédit bail BATICENTRE pour un montant de 12 196 € ;
· D’imputer la dépense correspondante au compte 6745 fonction 90 centre de coût ZA du budget général ;
· D’autoriser le Président ou son représentant à signer toutes pièces afférentes à ce dossier et notamment la convention multipartite avec le Conseil Général.
Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
